
 

  

Municipalité de Sainte-Anne-du-Lac 
 

AVIS D’ÉBULLITION PRÉVENTIF 

 
Nous éprouvons actuellement une problématique 

concernant la couleur de l’eau. La municipalité travaille de 

façon active et soutenue à la résolution de la 

problématique. Soyez assurés que la situation est suivie de 

près  

 

À des fins préventives, tous les usagers du service d’eau 
potable doivent faire bouillir l’eau 1 minute avant de la 
consommer, et ce, jusqu’au prochain avis. 
 

Il faudra porter une attention particulière à la couleur de 

l’eau avant d’effectuer de la lessive, évitez les couleurs pâles.  

 

Merci de votre compréhension et collaboration. 

 

 

Marilyne Melançon, directrice générale 

greffière-trésorière 

 


